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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1969 (suite) [A/ 
7125, A/7205, A/7207, A/7236, A/7255, A/7280, 
A/C .5/1169, A/C.5/1175 a 1179, A/C .5/L. 943] 

Discussion generale (suite) 

1. M. TARASSOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que, lors de la vingt-deuxi~me 
session de l 'Assemblee genfaale, la politique budge­
taire du Secretariat avait ete sev~rement critiquee 
par plusieurs delegations, qui avaient souligne la 
nt!icesi:>ite de ne depenser qu'en s'imposant une dis­
cipline stricte les fonds provenant des contributions 
des Etats Membres et avaient preconise I 'adoption 
de masures efficaces pour t!\viter une augmentation 
excessive des depenses. Malgrt!i toutes ces critiques, 
les probl~mes des annees precedentes n 'ont malheu­
reusement • pas ete rt!isolus mais simplement repous­
ses, et on les retrouve ~ propos du projet de budget 
pour 1969. Il ressort clairement des previsions ini­
tiales que le Secretariat n 'a pris aucune mesure 
efficace pour reduire les depenses d 'administration, 
pour utiliser de facon plus rationnelle les effectifs 
existants, ou pour ap1,ii1quer les recommandations du 
Comite ad hoc d'experts charge d'examiner les fi­
nanl?es de ! 'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees!i. A vrai dire, il n'a m~me 
fait aucun eff<:>rt dans ce sens. Le Secretaire g€meral 
lui-meme indique, au paragraphe 2 de son avant­
propos au projet de budget pour l 'exercice 1969 (A/ 
7205), que, pour etablir le montant des previsions 
pour cet exercice, il s'est inspire essentiellement 
des memes considerations de principe qui avaient 
prt!iside ~ I 'elaboration des projets de budget annuel 
pour les exercices precedents. 

!i _Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt etunieme 
~ Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 
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2. Plusieurs delegations voient avec alarme s'ac­
croftre les charges financieres que les Etats Mem­
bres sont appeles a assumer. En cinq ans, entre 
1963 et 1968, le budget ordinaire de l 'Organisaticin 
a augmente de moitie; et, si l'on tient compte des 
postes de depenses qui ne sont inscrits au budget 
que pour memoire et des credits supplementaires 
que demander a le Secretaire general comme _ suite 
aux decisions prises a la session en cours, il est 
clair que le montant des depenses prevues pour 1969 
depassera d'au moins 10 millions de dollars celui 
des credits ouverts pour 1968. 

3. L'ONU est evidemment une organisation qui se 
developpe. Creee essentiellement pour favoriser la 
cooperation pacifique sur le plan politique, elle a 
etendu ses activites a de nombreux domaines, et les 
pays en voie de developpement, en particulier, veulent 
utiliser les possibilites qu'elle offre pour resoudre 
leurs probl~mes economiques et financiers. Le Se­
cretariat est de ce fait amene a assumer de nom­
breuses responsabilites; mais, en meme temps, ses 
structures accusent un desequilibre qui apparart de 
plus en plus nettement. Certains des services crees 
recemment commencent ~ eclipser les principaux 
departements organiques charges du maintien de la 
paix et de la securite interna~ionales. On a tendance 
~ croire que l'on pourra resoudre les probl~mes non 
pas en ameliorant les methodes de travail mais a 
force d'augmenter - et ce jusqu'a l'exc~s - les ef­
fectifs. La Cinqui~me Commission et l'Assemblt!ie 
generale ont ~ maintes reprises recommande la sim­
plification de la structure par trop lourde du Secre­
tariat, la suppression des services d'importance 
secondaire, en particulier dans les domaines econo­
mique et social, une meilleure repartition des effec­
tifs entre les divers departements afin d'assurer une 
plus grande efficacite, et la rMuction des effectifs 
des departements dont le volume de travail diminue. 
Or, a aucun de ces points de vue, on n'a encore en­
registre de progr~s reels. Les credits demandes au 
seul chapitre 3 pour les traitements et salaires 
s'el~vent a 64 800 000 dollars, ce qui represente 
une augmentation de 5 600 000 dollars par rapport 
au montant des credits correspondants ouverts pour 
1968. Le total des crMits demandes pour les de­
penses de personnel s't!il~ve a 82 700 000 dollars, 
soit 60 p . 100 du budget total. 

4. La delegation sovietique se demande pourquoi la 
Division du budget s'est permis de ne pas tenir 
compte des recommandation~ des Etats Membres qui 
preconisaient une plus grande discipline budgetaire, 
des economies et une rationalisation du budget. S'il 
ne se produit pas un revirement dans la tendance 
actuelle, le Secretariat deviendra une sorte de me­
canisme ~ "generation spontanee", fonctionnant dans 
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son propre inter~t et non dans celui de !'Organisa­
tion. Le seul moyen efficace, pour la Cinqui~me Com­
mission de renverser cette tendance est d'adopter 
des r~les financi~res strictes pour regir les de­
penses de personnel. 

5. Cette expansion incessante du Secretariat a des 
cotes particuli~rernent deplaisants sur le plan poli­
tique comme sur le plan financier. En se developpant, 
le Secretariat a de plus en plus tendance a imposer 
sa fai;on de voir et ses dtcisions a !'Organisation, 
allant m~me jusqu'a offrir ses propres interpreta­
tions de la Charte des Nations Unies. Il est facile de 
prevoir les cons€lquences a long terme d'un tel etat 
de choses. L'activite de !'Organisation en arrivera a 
~tre dirigee non par les Etats agissant collective­
ment mais par des fonctionnaires agissant indivi­
duellement, si bien que le Secretariat en viendra a 
se considerer comme un~ sorte d'organisme supra­
national ayant competence pour donner des directives 
aux gouvernements des Etats Membres. 

6. Dans les premi~res annees qui ont suivi la crea­
tion de !'Organisation, les puissances occidentales 
etaient assurees d'une majorite automatique al 'As­
semblee generale et au sein d'autres organes des 
Nations Unies. Recemm~nt, avec !'augmentation du 
nornbre d'Etats ind€lpendants d'Afrique et d'Asie, il 
leur est plus difficile d'imposer leurs politiques aux 
organismes intergouvernernentaux, et, cherchant de 
nouveaux moyens de renforcer leur influence sur 
I 'Organisation, elles essayent d'elargir les respon­
sabilites du Secretariat, ou leurs representants oc­
cupent presque tous les postes les plus eleves. C'est 
pourquoi, en ce qui concerne la politique financi~re 
applicable au SecrHariat, le souci d'economie ne 
doit pas ~tre la seule consideration; il importe ega­
lement de veiller a !'observation stricte du principe 
de la repartition geographique equitable des postes 
et de faire en sorte que les postes clefs du Secre­
tariat ne soient pas tou~ occupes par les repr€lsen­
tants d'un seul groupe de.pays. 

7. Malgr€l les nombreuses r€lsolutions de l 'As­
semblee g€lnerale qui demandent une repartition 
geographique equitable des postes au Secretariat, 
aucun progr~s veritable n'a ete fait dans ce sens. 
Dans le recrutement, on continue d'accorder la pre­
ference aux ressortissants des pays occidentaux et, 
en ce qui concerne le recruternent en Union sovie­
tique et dans d'autres pays "sous-representes", la 
situation reste peu satisfaisante. Le Secretariat ne 
peut s'acquitter dans un esprit d'equite des respon­
sabilites qui lui incombent aux termes de la Charte 
si sa composition ne reflMe pas les differents sys­
t~rnes sociaux et juridiques qui existent dans le 
rnonde. 

8. La delegation sovietique attend avec inter~t le 
rapport du Secretaire general sur la possibilit() 
d'inclure le russe parrni les langues de travail des 
organes principaux de !'Organisation. Le russe est 
de plus en plus utilise dans les echanges interna­
tionaux sur les plans politique, scientifique et cul­
ture!, sans compter qu'il est la langue de travail et 
la langue diplomatique d'un groupe de pays qui comp­
tent f.mtre eux environ 300 millions d 'habitants et 
dont la contribution globale represente plus de 20 
p. 100 du budget total de l'ONU. La delegation sovie-

tique envisage de presenter prochainement un projet 
de resolution demandant !'inclusion du russe parmi 
les langues de travail de tous les organes principaux 
de l 'ONU, y compris le Secr€ltariat, 

9, La recommandation du Comite consultatif de la 
fonction publique internationale visant a relever de 
5 p. 100 les traitements des administrateurs et des 
fonctionnaires de rang superieur (voir A/7236, an­
nexe I, par, 29) est absolument injustifiable; les 
traitements actuels sont suffisamment eleves, et 
une nouvelle augmentation imposerait une charge 
supplementaire aux Etats Membres, La proposition 
du CCFPI entrai'nerait une depense supplementaire 
nett\:) de 2 400 000 dollars pour le seul exercice 1969, 
Les traitements des fonctionnaires du Si~e ont deja 
ete majores de 5 p. 100 en juin 1967, et de 5 p. 100 
encore en juillet 1968, pour tenir cdmpte de !'aug­
mentation du coilt de la vie; aucune autre raison ne 
saurait ~tre invoquee pour justifier un nouveau rel~­
vement des traitements, 

10, Les reductions que le Cornite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires recom­
rnande d'apporter aux credits demand€ls au titre des 
traitements et salaires du personnel de l'ONU, de la 
CNUCED et de l 'ONUDI sont nettement insuffisantes, 
Le moment est venu d 'etudier la possibilite de re­
duire les effectifs des trois secretariats ou tout au 
moins de decider qu 'en 1969 !es effectifs seront 
maintenus a leur niveau de 1968, 

11. Etant donne que le Comite d'experts charge 
d 'examiner la reorganisation du Secretariat de I 'Or­
ganisation des Nations Unies a acheve depuis peu 
seulement ses travaux, il serait preferable d'attendre 
que son rapport soit publle avant de prendre une de­
cision quant a I 'augmentation de traitements envi­
sagee. Peut-etre les experts seront-ils parvenus a 
la conclusion que certaines des ressources du Se­
cretariat ne sont pas pleinement utilisees et ont-ils 
formule des propositions en vue de la rationalisation 
du travail du Secretariat. La delegation sovietique 
espere que le rapport des experts ainsi que les ob­
servations du Secretaire general seront distribues 
des que possible. La delegation sovietique estime, en 
outre, que la Cinquieme Commission ne devrait pas 
approuver les credits plus eleves demandes au titre 
des traitements et salaires avant que le Secretaire 
general ait commence l 'etude de la repartition et de 
I 'utilisation des effectifs .. 

12. M. Tarassov remarque qu'au chapitre 12, sur 
les quelque 9 millions de dollars demandes, 8 700 000 
dollars doivent servir a couvrir les depenses rela­
tives aux obligations emises par I 'Organisation des 
Nations Unies. Des credits sont egalement demandes 
pour le Cimetiere ou sont ensevelis les morts des 
Nations Unies en Coree et pour la Commission des 
Nations Unies pour I 'unification et le relevement de 
la Coree. Comme elle l'a declare lors de !'examen 
du budget additionnel de 1968, la delegation sovie­
tique s 'eleve categoriquement contre toute ouverture 
de credits destines au financement d'activites qui 
constituent une violation de la Charte des Nations 
Unies. L 'Union sovietique estime qu 'il faut eliminer 
du budget toutes depenses illegales qui sont des ves­
tiges de la periode de la "guerre froide ", et elle ne 
contribuera pas a la constitution des credits qui • 
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seront ouverts pour les acti vites qu 'elle vient de 
mentionner. 

13. En. ce qui concerne les programmes techniques 
au titre V, la delegation sovietique estime toujours 
que les activites d'assistance technique ne doivent 
pas etre imputees sur le budget ordinaire de I 'Orga­
nisation. L 'Article 17 de la Charte signifie claire­
ment que le budget de l'ONU est exclusivement des­
tine a des fins administratives; I 'assistance technique 
doit etre financee a I 'aide de contributions volon­
taires . L 'Union sovietique, pour sa part, aide les 
pays en voie de developpement a se developper, en 
particulier a realiser leurs plans d'industrialisa­
tion. La seconde guerre, mondiale, qui a enrichi cer­
tains pays occidentaux, a coOte a l 'Etat sovietique 
1 890 milliards de roubles; mais, malgre le coat 
enorme de ses programmes nationaux de developpe­
ment, ! 'Union sovietique est disposee a continuer de 
fournir une assistance technique, sous la forme d'ex­
perts, d'equipement et de materiel, aux pays en voie 
de developpement et a les aider a former leur per­
sonnel technique national. Toutefois, I 'Union sovie­
tique estime que toute I 'assistance, y compris I 'aide 
fournie au titre des programmes de cooperation eco­
nomique des Nations Unies, doit etre financee exclu­
sivement a I 'aide de contributions volontaires et 
qu'aucun credit ne doit etre inscrit a cette fin au 
budget ordinaire. 

14. La delegation sovietique comprend certes toute 
la complexite de la tache du Comite consultatif, mais 
elle ne peut accepter la recommandation (A/7207, 
par. 4) de ne reduire les previsions initiales pour 
1969 que de 2 200 000 dollars. Etant donne que l 'on 
pourrait supprimer entierement ~a credit de 2 700 000 
dollars demande pour le recrutement de fonction­
naires supplementaires (A/7205, tableau 3-2), et que 
le credit demande au chapitre 4 se trouverait reduit 
en consequence, la reduction totale pourrait s 'elever 
a 4 500 000 dollars. 

15. A la 1237eme seance, le Controleur a exprime 
l 'avis que le Coinite consultatif et la Cinquieme Com­
mission elle-meme s 'etaient ecartes de I 'application 
de saines pratiques financieres en reduisarrt les cre­
dits demandes pour 1968 de 5 600 000 dollars, et il 
a laisse entendre que le Comite consultatif avait tort 
de reduire les previs ions etablies par le Secretariat. 
Certaines delegations auisi ont critique la pratique 
du Comite consultatif consistant ,a recommander des· 
reductions . Mais les vues exprimees par le Con­
traleur sont contraires a la procedure en vigueur 
pour I 'examen du budget de ! 'Organisation, et elles 
peuvent etre refutees par un simple calcul arithme­
tique. Alors que le Comite consultatif avait recom­
mande de reduire de 5 600 000 dollars les credits 
demandes pour 1968, le budget additionnel pour la 
m~me annee ne s 'eleve qu 'a 1 600 000 dollars. 11 
est done evident que, pour 1968, le Controleur avait 
demande au moins 4 millions de dollars de plus que 
le montant des depenses effectives. Le projet de 
budget pour 1969, avec tous les postes qui n'y fi­
gurent que pour memoire, semble avoir ete etabli de 
la meme maniere. 

16. Certains orateurs ont fait valoir que les reduc­
tions des credits demandes pour 1968 avaient com­
promis I 'execution de certains programmes, mais 

aucun fait precis n'a ete cite qui prouverait que des 
mesures pratiques dans les domaines economique et 
social OU dans d'autres domaines ont reellement ete 
affectees par les reductions du Comite consultatif. 
De telles declarations sans fondement ne servent 
qu'a creer un climat de laisser-aller et a saper la 
discipline financiere. La delegation sovietique ne 
croit pas que les reductions recommandees par le 
Comite consultatif auront une influence nefaste sur 
un seul programme. Bien au contraire, elle est con­
vaincue que le Comite consultatif continue a examiner 
le projet de budget dans une optique trop liberale et 
qu 'il devrait s 'efforcer davantage d 'empecher toute 
depense inutile des fonds que versent les Etats Mem­
bres a titre de contributions, souvent au prix d'un 
lourd sacrifice pour leurs programmes nationaux. 

17. Pour toutes ces raisons, la delegation sovietique 
ne sera pas en mesure de voter pour les credits de­
mandes, sous leur forme actuelle. 

18. Le deficit a couvrir au moyen de contributions 
vrlontaires avait ete estime a 31 900 000 dollars par 
le Comite ad hoc d'experts dans son premier rap­
port Y en 1966, mais, dans une declaration du Secre- • 
tariat (A/C.5/1176), a la 1238eme seance il a ete 
affirme que le deficit etait maintenant de 47 a 43 
millions de dollars. La delegation sovietique tient a 
affirmer categoriquement que le Secretariat 111 1a pas 
le droit, de sa propre initiative, d'appliquer I 'entente 
realisee le ler septembre 1965 ¾ aux deficits qui se 
sont produits depuis cette date. 

Examen en premiere lecture (suite) 
[A/C .5/L. 943] 

CHAPITRE 8. - MATERIEL ET INSTALLATIONS 
(A/7205, A/7207) 

19. Le PRESIDENT dit que, dans le projet de budget 
pour l 'exercice 1969 (A/7205), le Secretaire general 
a propose l 'ouverture d'un credit de 770 200 dollars 
au chapitre 8. Dans son rapport principal (A/7207, 
par. 209), le Comite consultatif a recommande l 'ou­
ve~ture d'un credit de 735 200 dollars, soit 35 000 
dollars de moins que le credit demande. 

20. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour !es questions administratives et budgetaires) 
dit que la reduction proposee s•applique, dans une 
large mesure, a l 'article premier, car le Co mite 
consultatif estime qu 'il doit etre possible d 'operer 
une reduction substantielle du programme general 
d 'achats de mobilier et de materiel de bureau pro­
pose pour 1969, ainsi que, dans une moindre mesure, 
aux articles II et III. La reduction de 35 000 dollars 
proposee n 'est qu 'une reduction de 5 p. 100, et le 
Comite consultatif est certain qu 'elle peut facilement 
etre realisee. 

21. M. TARASSOV (Union des Republiques socialis­
tes sovietiques) dit que, etant donne sa declaration 
anterieure concernant l 'inopportunite d' augmenter 
encore les effectifs, s a delegation ne peut approuver 
le credit demande a I 'article premier pour l 'achat 
de mobilier destine a de nouveaux fonctionnaires. En 
consequence, elle s'abstiendra lors du vote sur le 
chapitre 8. 

Y Ibid., document A/6289. par. 34. 
Y Ibid., dix-neuvieme session, Seances plenieres. !33!eme seance, 

par. 3 et 4. 
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22. M. GINDEEL (Soudan) suggere, etant donne que 
le chapitre 8 comprend un credit pour du mobilier 
destine a de nouveaux fonctionnaires qui seront re­
crutes au titre du chapitre 3, qu 'il conviendrait de 
differer I 'examen du chapitre 8 jusqu 'a ce que la 
Commission ait examine le chapitre 3. 

23. Le PRESIDENT dit que, si le representant du 
Soudan insiste pour qu'il ne soit par pris de decision 
sur le chapitre 8 a la seance en cours, la Commis­
sion peut decider d'en discuter a une date ulterieure. 
Toutefois, le chapitre 8 fera l 'objet d 'une deuxieme 
lecture, et les problemes qui decoulent d'autres cha­
pitres pourront etre evoques et examines a ce mo­
ment-la. 

24. M. GINDEEL (Soudan) ditqu'il n'a souleve cette 
question que pour appeler ! 'attention de la Commis­
sion. Sa delegation ne tient pas a proposer formelle­
ment de differer l 'examen du chapitre 8. 

25. M. TARDOS (Hongrie) fait observer que le credit 
destine a l 'achat de materiel supplementaire (308 300 
dollars) represente une fraction relativement faible 
du total si on le compare au credit demande pour le 
remplacement du materiel vetusfe (4'61 900 dollars). 
ll aimerait savoir si le Secretariat pourrait fournir 
des renseignements sur le coO.t de tout le materiel 
en question: et si, dans le projet de budget pour 1970, 
il potu-ri;it soumettre a la Commission un plan re­
l~Uf : ;>J p;-•.1gramme de remplacement du materiel. 

26. M. VAUGHAN (Sous-Secretaire general aux 
services gene:.aux) dit que chaque annee le Se­
cretariat presente un tel programme au Comite con­
sultatif; si elle le desire, la Commission pourrait 
en etre saisie, mais ce programme contient une do­
cumentation tres volumineuse. On etablit des pro­
grammes de remplacement couvrant des periodes de 
3, 5 et 10 ans, mais, malheureusement, leur execu­
tion a subi des retards au cours des dernieres an­
nees du fait des reductions imposees sur les credits 
demandes. 

27. M. TARDOS (Hongrie) dit que la Cinquieme Com­
mission n'aurait pas besoin de consulter le pro­
gramme complet de remplacement; une indication de 
la valeur du materiel lui suffirait. Les observations 
du Sous-Secretaire general semblent justifier I 'adop­
tion d'un plan a long OU a moyen te:r:me, qui, une fois 
approuve, pourrait se voir accorder le feu vert et 
qui serait probablement plus avantageux pour le Se­
cretariat et les Etats Membres quele systeme actuel. 

28. M. ELIA V (Israel) appelle l 'attention des mem­
bres de la Commission sur le fait que, pour 1968, le 
montant revise des previsions de depenses inscrites 
au chapitre 8 a largement depasse le montant du cre­
dit ouvert: un depassement de 170 400 dollars est 
prevu; il espere qu 'un credit additionnel de cet ordre 
de grandeur ne sera pas necessaire en 1969. 

29. M. TURNER (Controleur) fait observer que le 
depassement de credit a ete entierement imputable a 
l 'achat d'un seul appareil, a savoir une camera de 
television en couleur, et que la depense a ete com­
pensee par I 'augmentation des recettes et amortie en 
peu de temps. Cet achat a ete effectue avec l 'assen­
timent du Comite consultatif. 

Par 77 voix contre zero, avec 7 abstentions. la 
recommandation du Comite consultatif (A/7207, 
par. 209) tendant a ouvrir un credit de 735 200 dol­
lars .-au chapitre 8 est approuvee en premiere lecture. 

CHAPITRE 9. - ENTRETIEN, UTILISATION 
ET LOCATION DES LOCAUX (A/7205, A/7207) 

30. Le PRESIDENT dit que, dans le projet de budget 
(A/7205), le Secretaire general a demande un credit 
de 4 296 000 dollars. Dans son rapport principal (A/ 
7207 • par. 222), le Comite consultatif a recommande 
l 'ouverture d 'un credit de 4 260 000 dollars, soit 
36 000 dollars de moins que le credit demande. 

31. M. BANNIER (President du Comite consultatii 
pour les questions administratives et budgetaires) 
fait obse rver que le chapitre 9 constitue toujours un 
probleme, car il n'est guere possible d'agir sur les 
elements qui le composent. La plupart des depenses 
en question font l 'objet d'arrangements contractuels 
et ne se pretent done qu 'a un controle administratif 
limite. Le Comite consultatif juge possible neanmoins 
de realiser quelques economies, en particulier sur 
I 'article III. En consequence, i1 recommande une re­
duction de 36 000 dollars, soit moins de 1 p. 100 du 
credit total demande. 

Par 84 voix ·contre zero, la recommandation du 
Comite consultatif (A/7207, par. 222) tendant a ouvrir 
un credit de 4 260 000 do11ars au chapitre 9 est ap­
prouvee en premiere lecture. 

CHAPITRE 10. - FRAIS GENERAUX 
(A/7205, A/7207, A/7255, A/C.5/1169) 

32. Le PRESIDENT rappelle que le Secretaire ge­
neral a demande, dans le projet de budget pour 1969 
(A/7205), un credit de 6 013 800 dollars pour ce cha­
pitre. Le Comite consultatif a recommande dans son 
rapport principal (A/7 207, par. 245) de reduire ce 
montant de 63 000 dollars, ce qui ramenerait l 'ouver­
ture de credit a 5 950 800 dollars. Dans le rapport 
(A/C.5/1169) ou il presente des demandes de credits 
revisees comme suite aux decisions prises par le 
Conseil economique et social a ses quarante-qua­
trieme et quarante-cinquieme sessions, le Secretaire 
general demande pour 1969 des credits supplemen­
taires d'un montant de 4 800 dollars. Dans un rapport 
correspondant (A/7255), le Comite consultatif s'est 
prononce contre l 'ouverture de ces credits. Le total 
du credit que le Comite consultatif recommande 
d'ouvrir au chapitre 10 pour 1969 est done de 
5 950 800 dollars. 

33. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
fait observer que le credit de plus de 6 millions de 
dollars demande par le Secretaire general repre­
sente un accrbissement de 386 800 dollars par rap­
port a un credit initialement ouvert pour 1968 et un 
accroissement de 146 800 dollars par rapport au 
montant revise. Ce chiffre est dO. a des augmentations 
plus ou mains importantes a taus les articles du cha­
pitre. Le Comite consultatif reconnaft les efforts 
remarquables accomplis par le Secretaire general 
pour exercer un controle rigoureux sur les depenses 
inscrites a ce chapitre, mais il est toujours preoc­
cupe par I 'augmentation des depenses inscrites a 
!'article III et, dans une certaine mesure, a l 'arti-
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cle IV. L'article II le preoccupe egalement, notam­
ment les depenses relatives au Centre international 
de calcul electronique. Le Comite consultatif a sug­
gere a cet egard que le Secretaire general soumette 
un rapport detaille sur les operations du Centre et 
sur ! 'ensemble de leurs incidences financieres, en­
visagees a la fois sous l 'angle des depenses et sous 
celui des recettes. Le Comite continue a penser que 
l 'on pourrait realiser des economies sur le chapi­
tre 10 si l 'on exergait un controle administratif ri­
goureux et si l 'on revoyait periodiquement ! ' ensemble 
des depenses tout au long de l 'annee. En consequence 
il a adopte une optique plus liberale qu 'auparavant et 
recommande une reduction peu importante, dont une 
partie serait operee a ! 'article III et le reste porte­
rait essentiellement sur les articles II et V. 

34. M. BYKOV (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) declare que sa delegation est tres in­
quiete de voir augmenter les depenses inscrites au 
chapitre 10, qui n'est pas l'un des plus importants 
du budget. Les membres de la Cinquieme Comission 
sont tous d'accord sur la necessite d'appliquer au 
projet de budget des principes d'economie rigoureux 
dans l 'interet d 'une meilleure gestion financiere, 
mais, quand il s 'agit de prendre des decisions pra­
tiques pour comprimer les depenses, la Commission 
commence a hesiter. Le President du Comiti'i con­
sultatif vient de parler d'une "optique plus liberale"; 
il est manifeste qu 'on redoute, a tort, qu 'une reduc­
tion des credits demandes ne compromette l 'effica­
cite du travail de ! 'Organisation. Chaque annee, des 
efforts sont faits pour diminuer les depenses ins­
crites a divers chapitres, et chaque annee les de­
penses engagees au titre de ces chapitres continuent 
a s'elever. La Commission ne peut absolument pas 
continuer a accroftre les charges financieres des 
Etats Membres, car leurs ressources financieres 
ont des limites. Elle doit adopter une attitude moins. 
liberale pour ! 'utilisation des ressources, et le Se­
cretariat doit apprendre a faire des economies de 
maniere consequente. Cela s'applique particuliere­
ment aux chapitres tels que le chapitre 10, ou 386 800 
dollars representent un accroissement de pres de 7 p. 
100 par rapport aux credits initialement ouverts pour 
1968, accroissement si eleve qu 'il laisse supposer 
du gaspillage. Le Comite consultatif a recommande 
une reduction de· 63 000 dollars, mais il res sort de 
son rapport que des reductions plus importantes 
devraient etre possibles. Le Comite consultatif de­
clare, aux paragraphes 235, 237, 239, 240 et 242 
de son rapport principal, que le Secretariat devrait 
pouvoir realiser des economies plus importantes 
dans le domaine des communications, du materiel de 
traitement des donnees et des services d'informa­
tion, notamment. n mentionne aussi la necessite de 
contr6les administratifs rigoureux pour realiser des 
economies a d'autres articles de ce chapitre. Le 
President du Comite consultatif, lorsqu 'il a presente 
ses observations, a souligne son inquietude devant 
! 'augmentation des depenses, inquietude que partage 
la delegation ukrainienne. 

35. n ressort clairement du rapport du Comite con­
sultatif que ! 'ensemble des economies realisables au 
chapitre 10 pourrait etre superieur a 63 000 dollars. 
Pourquoi, dans ces conditions, un chiffre plus im­
portant n'a-t-il pas ete mentionne? Pourquoi le Co-

mite consultatif a-t-il peur de proposer des mesures 
concretes, meme quand il ne doute pas de leur op­
portunite? La raison en est que certains membres 
de ce comite ont toujours peur de depasser la limite 
de leurs fonctions consultatives, ce qui est une 
erreur. Le probleme ne peut etre resolu qu'en pro­
cedant a une rationalisation complete, en economi­
sant chaque fois que ! 'occasion s 'en presente, et seul 
le Comite consultatif peut evaluer ces occasions et 
faire les recommandations appropriees. La delega­
tion ukrainienne considere que la reduction proposee 
par le Comite consultatif au chapitre 10 est absolu­
ment insuffisante, et elle s'abstiendra done lors du 
vote. 

Par 78 voix contre zero, avec 9 abstentions, Jes 
recommandations du Comite consultatif (A/7207, 
par. 245, et A/7255, par. 12) tendant a ouvrir un 
credit de 5 950 800 dollars au chapitn 10 est ap­
prouvee en premiere lecture. 

CHAPITRE 11. - IMPRIMERIE (A/7205, A/7207) 

36. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
rappelle que le credit demande par le Secretaire 
general (A/7205) est de 1 817 000 dollars. Dans son 
rapport principal (A/7207, par. 253), le Comite con­
sultatif recommande l'ouverture d'un credit de 
1 667 000 dollars, soit une reduction de 150 000 dol­
lars. Neanmoins, le credit ouvert sera encore supe­
rieur de 43 000 dollars au credit ouvert pour 1968, 
qui a lui-meme ete diminue de 41 000 dollars dans 
le budget additionnel. Il est reconfortant de constater 
que la capacite des ateliers de reproduction du Se­
cretariat s'est accrue et continuera de s'accroftre 
par suite de ! 'installation du materiel supplementaire 
de composition demande par le Secretaire general. 
L 'augmentation de 181 200 dollars du credit demandee 
a !'article premier pour les Documents officiels en 
revanche, est moins satisfaisante. Le Comite con­
sultatif recommande une reduction de 75 000 dollars 
a cet article et espere qu 'il sera possible au Secre­
taire general de limiter plus rigoureusement la lon­
gueur toujours croissante des comptes rendus. 

37. M. RIHA (Tchecoslovaquie) dit que le montant 
du crMit demande pour 1969 represente une augmen­
tation de 192 600 dollars par rapport au crMit ouvert 
pour 1968. La plus grande partie de !'augmentation 
concerne !'article premier, a. savoir les Documents 
officiels. Le Comite consultatif s'inqui~te, au para­
graphe 249 de son rapport principal, du .fait que, 
malgre l' adoption par l 'Assemblee generale de la 
resolution 2292 (XXII) relative aux publications et a. 
la documentation de !'Organisation des Nations Unies, 
le Secretaire general prevoit une augmentation im­
portante de la longueur des comptes rendus de l' As­
semblee generale, du Conseil de securite et de leurs 
commissions et comites. Si tel etait le cas, cela 
signifierait que la resolution 2292 (XXII), dont la 
Tchecoslovaquie a ete l'un des auteurs, n'a pas ete 
particuli~rement efficace. 

38. Une comparaison des projets de budget pour 
1968 et pour 1969 rev~le que le nombre de pages du 
texte anglais des comptes rendus de seance est reste 
le meme, Pour ce qui est des annexes et des supple­
ments, dans le cas de l'Assemblee generale, leur 
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nombre de pages respectlf passera, en 1969, de 1 892 
a 1 ~80 et de 1 954 a 1 966.Lenombre de pages prevu 
pour les travaux du Conseil de s~curite d~pend du 
nombre de seances, sur lequel la resolution 2292 
(XXII) de l'Assemblee generale ne peut influer. En 
ce qui concerne le Conseil economique et social, le 
projet de budget pour 1969 n'indique aucun change­
ment pour les comptes rendus de seance. Les an­
nexes tomberont de 660 a. 620 pages, et les supple­
ments de 1 084 a. 986 pages. Les comptes rendus de 
seance du Conseil de tutelle et les annexes auront 
30 pages de plus qu'en 1968. 11 n'y aura pas de chan­
gement pour le nombre de pages des documents de 
la Commission du droit international; la resolution 
2292 (XXII) ne peut influer qu'indirectement sur le 
Repertoire de la pratique suivie par les organes des 
Nations Unies puisque ce repertoire est publie con­
formement aux resolutions 796 (VIII), 992 (X), 1136 

• (XII) et 1756 (XVII) de l'Assemblee genfaale. 

39. Une analyse de ces chiffres permet de conclure 
qu'il n'y a pas eu d'augmentation sensible du nombre 
de pages des comptes rendus de seance vises a. I 'ar­
ticle premier. Par contre, la rMuction considerable 
a. laquelle s'attendaient et continuent de s'attendre 
les membres de la Commission n'a pas eu lieu. Le 
Conseil economique et social est le seul organe prin­
cipal de l'ONU qui ait accorde une grande attention 
au probl~me. Par sa resolution 1379 (XLV), il a de­
mande a. ses organes subsidiaires qui n'avaient pas 
encore supprime leurs comptes rendus analytiques 
d'envisager de le faire a. leur prochaine session. 
M; Rfha approuve la demande du Conseil, qui est 
pleinement conforme a. la recommandation contenue 
a. l'alinea .2.. de !'annexe a. la resolution 2292 (XXII) 
de l'Assemblee generale, encore qu'elle n'influera 
pas sur les depenses inscrites a. l'article V du cha­
pitre 11. Le Conseil, par la meme resolution, a prie 
en outre le Secretaire general d'Hudier les moyens 
de reduire le coO.t de la production des comptes 
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rendus analytiques des organes du Conseil, lorsque 
ces comptes rendus sont juges indispensables. La 
delegation tchecoslovaque estime que l 'Assembrne 
generale devrait formuler la meme demande que le 
Conseil en ce qui concerne les comptes rendus de 
tous les organes de l'ONU ainsi que les supplements 
et les annexes. Cette mesure renforcerait la reso­
lution 2292 (XXII) de l 'Assemblee generale. 

40. M. SILVEIRA DA MOT A (Bresil) remarque que 
60 p. 100 environ du total des depenses d'imprimerie 
pour 1969 seront engages ailleurs qu•a. New York. 11 
note avec satisfaction que l'on continuera a.s'efforcer 
de repartir les travaux contractuels d'imprimerie sur 
la base geographique la plus large possible. 11 esp~re 
que les regions en voie de developpement recevront 
la plus grande partie de ces travaux et demande des 
renseignements sur la situation actuelle. 

41. M. NOSEK (Secretaire general adjoint aux con­
ferences) repond que les travaux contractuels d'im­
primerie sont executes dans 35 pays et dans le terri­
toire de Hong-kong, outre ceux qui sont faits aux 
Etats-Unis d'Amerique. Les chiffres de 1967 indi­
quent que 37 ,34 p. 100 de ces travaux ont ete effec­
tues aux Etats-Unis, 14,19 P. 100 au Canada, 10,65 
p. 100 eri • Belgique, 10,05 • p. 100 en France, 1,58 
p. 100 aux Pays-Bas, 9,13 p.100 en Suisse, 6, 73 p. 100 
dans l'Union des Republiques socialistes sovietiques, 
1,05 p. 100 au Royaume-Uni, 1,06 p. 100 dans d'au­
tres pays europeens, 2,49 p. 100 en Afrique et au 
Moyen-Orient, 3,76 p. 100 en Asie et 1,97 p. 100 en 
Amerique latine. 

Par 83 voix contre zero, la recommandation du 
Comite consultatif (A/7207, par. 253) tendant a ouvrir 
un credit de 1 667 000 dollars au chapitre 11 est 
approuvee en premiere lecture. 

La seance est levee a 12 h 45. 
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